


DÉLÉGATION GÉNÉRALE POUR L'ARMEMENT : direction des ressources humaines.

INSTRUCTION N° 2007-015645/DEF/DGA/DRH/SDAS/PREV relative à l’organisation de la
prévention en hygiène, sécurité et conditions de travail au profit des personnels civils et militaires à la
délégation générale pour l’armement.

Du 23 octobre 2007
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Références :

a) Décret n° 85-755 du 19 juillet 1985 (BOC, p. 4150 ; BOEM 111.2.3.3, 126.1, 405.1.2.4.1,
508-322) modifié
b) Arrêté du 15 avril 1997 (BOC, 2004, p. 607. ; BOEM 126.1)
c) Instruction n° 300977/DEF/DFR/PER/5 du 15 mai 1991 (BOC, p. 1509. ; BOEM 126.1)
d) Instruction n° 300978/DEF/DFR/PER/5 du 15 mai 1991 (BOC, p. 1511. ; BOEM 126.1)
e) Instruction D-MAN n°125 du 25 octobre 2007 (n.i. BO).
f) Instruction n°557 du 13 mai 2005 (n.i. BO).

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte abrogé :

Instruction n° 05-305392/DEF/DGA/DRH/SDAS/PREV du 13 décembre 2005 (BOC, 2006,
p. 441. ; BOEM 126.2.2) et son erratum du 23 mars 2006 (BOC N°15, texte 9.)

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 126.2.2.

Référence de publication : BOC N°31 du 7 décembre 2007, texte 6.

1. OBJET.

La présente instruction a pour objet de définir l'organisation de la prévention en hygiène, sécurité et conditions
de travail (HSCT) au profit du personnel civil et du personnel militaire à la délégation générale pour
l'armement (DGA). Elle est prise en application du décret de référence a) et de l'article 5 de l'arrêté de
référence b).

2. DOMAINE D'APPLICATION.

Les dispositions de cette instruction sont applicables à l'ensemble des personnels de la DGA telles que
définies aux articles 7 et 16 du décret de référence a).

3. PRINCIPES D’ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS DES ACTEURS.

    3.1. Principes généraux d’organisation de la prévention à la délégation générale pour l'armement.

L'organisation de la prévention  à la DGA repose sur l'organisation suivante :

- le délégué général pour l'armement qui s'appuie sur le directeur des ressources humaines (DRH),
coordonnateur prévention de la DGA ;
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- les directeurs centraux qui s'appuient en tant que de besoin sur des coordonnateurs centraux à la
prévention ;

- les chefs d'organismes extérieurs qui s'appuient sur des chargés de prévention.

3.1.1. La répartition des responsabilités.

3.1.1.1. Les directeurs centraux.

Conformément au décret de référence a), les directeurs centraux sont chargés de définir et d'organiser les
actions assurant la mise en œuvre de la politique en matière de prévention HSCT. Ils désignent en tant que de
besoin les coordonnateurs centraux à la prévention. Ils s'assurent que ces derniers disposent de la compétence
et des moyens nécessaires à l'exercice de leurs missions.

3.1.1.2. Les chefs d’organismes

Chaque organisme(1) est dirigé par une autorité responsable, désignée selon les procédures en vigueur,
appelée chef d'organisme. Ses attributions sont citées dans l'article 9 du décret de référence a) et les articles 6
et 7 de l'arrêté de référence b).

Le fonctionnement de certains organismes peut conduire à ce que l'organisme soit implanté sur plusieurs lieux
géographiques distincts. Le chef d'organisme doit alors adopter une organisation de la prévention lui
permettant l'application des obligations réglementaires en matière d'HSCT. Il peut mettre en place sur les
différents lieux géographiques distincts une structure similaire à celle de la partie principale :

- en fixant les limites des attributions confiées aux responsables présents sur les différents sites ;

- en nommant des assistants(2) de prévention HSCT.

Lorsque l'organisme est implanté sur un site multi-organismes, il peut confier, sous l'autorité du chef
d'organisme et dans le cadre de conventions, l'exécution de certaines tâches de prévention au directeur du
site(3), notamment s'agissant des parties communes éventuellement partagées entre plusieurs organismes
présents sur le même site. Le chef d'organisme vérifie périodiquement auprès du directeur de site que les
tâches correspondantes sont bien assurées.

Le chef d'organisme s'assure que les fonctionnels de la prévention qu'il désigne disposent des compétences
requises. Toute décision de nomination est soumise à l'accord du responsable métier HSCT. En cas de besoin,
les formations sont réalisées conformément à l'instruction n° 300006/DEF/DFP/PER/5 du 7 janvier 1993.

3.1.2. L’organisation pour la coordination de la prévention.

3.1.2.1. Généralités.

L'organisation de la prévention à la DGA repose sur une structure définie par :

- un coordonnateur prévention désigné par le délégué général pour l'armement ;

- des coordonnateurs centraux désignés en tant que de besoin par les directeurs centraux.

L'organisation pour la coordination de la prévention  est présentée en annexe.

3.1.2.2. Le directeur des ressources humaines.

La fonction de coordonnateur prévention de la DGA est assurée par le directeur des ressources humaines
(DRH). En plus des attributions définies par l'instruction de référence c), le DRH est chargé, pour l'ensemble
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des organismes de la DGA, de :

- piloter la prévention des risques professionnels avec une fonction de contrôle interne basée
principalement sur :

- des audits réalisés auprès des organismes de la DGA ;

- la surveillance réglementaire ;

- l'exploitation des procès-verbaux des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail ;

- fixer le plan d'actions relatif à la directive ministérielle annuelle en matière de santé sécurité au
travail et le diffuser auprès des directeurs centraux et des chefs des organismes extérieurs qui leurs
sont rattachés ;

- contrôler la mise en œuvre du plan d'actions et assurer le suivi des actions engagées.

Il est le correspondant unique de la DGA auprès de la direction des ressources humaines du ministère de la
défense (DRH-MD) et du contrôle général des armées, groupe des inspections, inspection du travail
(CGA/IS/IT).

Il participe ou se fait représenter au comité DGA de gestion des sites.

Pour conduire son action en matière de prévention, il s'appuie sur le bureau de la prévention de la
sous-direction du dialogue social, de l'accompagnement social et de la prévention.

3.1.2.3. Le bureau de la prévention de la sous-direction du dialogue social, de l’accompagnement social et
de la prévention.

Le bureau :

- assiste le coordonnateur prévention de la DGA ;

- est le correspondant des services de la DRH-MD et du CGA/IS/IT ;

- met à la disposition des chefs d'organisme ses capacités d'expertise en matière réglementaire,
coordonne et anime le métier de la prévention.

Le bureau est systématiquement et rapidement informé de tout accident du travail.

Les attributions détaillées du bureau de la prévention sont définies dans l'instruction de référence f).

Le chef de bureau assure la suppléance du DRH coordonnateur prévention de la DGA.

3.1.2.4. Les coordonnateurs centraux à la prévention des directions d’administrations centrales.

Ils sont désignés en tant que de besoin pour exercer le rôle de conseil, d'animation et de surveillance en
matière de prévention au profit des organismes rattachés.

    3.2. L’organisation locale pour la prévention.

3.2.1. Le directeur de site.
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Le directeur de site est un chef d'organisme qui exerce ses attributions au sein d'un site de la DGA. Ses
attributions sont, d'une part, celles d'un chef d'organisme et, d'autre part, celles d'un prestataire en matière
d'HSCT au profit des organismes implantés sur le site.

L'instruction de référence e) précise les responsabilités exercées localement par les directeurs de site. Elle
désigne les autorités exerçant les fonctions de directeur de site.

Pour les attributions prévues ci-dessous, il s'appuie sur un chargé de prévention qui lui est rattaché, l'assiste et
le conseille. Ce dernier dispose, si nécessaire d'une équipe de prévention(4) dont le dimensionnement est
adapté à tous les risques du site.

3.2.1.1. En tant que chef d’organisme.

Le directeur de site agit en tant que chef d'organisme pour les personnels placés sous son autorité directe. Ses
attributions sont précisées au point 3.1.1.2.

3.2.1.2. En tant que prestataire en matière de prévention pour les organismes présents sur le site.

Sans préjudice des obligations réglementaires en matière d'HSCT des chefs d'organisme, le directeur de site
agit en tant que prestataire pour les organismes implantés sur son site. Les prestations qui lui sont confiées par
les chefs d'organismes font l'objet d'une convention cosignée par l'ensemble des chefs d'organismes.

Le directeur de site :

- est responsable de l'élaboration des documents relatifs à l'organisation et au fonctionnement de la
prévention des parties communes pour l'ensemble des organismes présents sur le site ;

- met en place les moyens nécessaires au fonctionnement de la médecine de prévention ;

- constitue les instances réglementaires de concertation en matière d'HSCT ;

- assure la coordination des co-activités et des interférences entre les différents organismes présents
sur le site, y compris avec les entreprises extérieures(5) ;

- assure les formations réglementaires en matière de santé et de sécurité au travail ;

- effectue le suivi des contrôles et vérifications périodiques obligatoires (CVPO) de l'ensemble des
installations et équipements de travail du site. 

3.2.2. Le chargé de prévention.

Conseiller du chef d'organisme en matière d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, il exerce ses
attributions au profit du personnel civil et du personnel militaire lorsque ce dernier exerce ses activités dans
les conditions du décret de référence a).

Désigné par le chef d'organisme, le chargé de prévention participe à la structure organisationnelle de la mise
en œuvre de l'HSCT sur le site. Ses attributions sont définies dans l'instruction de référence d).

Sur un site multi organisme où existe un CHSCT d'emprise, la fonction de secrétaire du CHSCT est assurée
par le chargé de prévention rattaché au directeur de site.

4. CAS PARTICULIERS.

    4.1. Sites de la délégation générale pour l'armement hébergeant des organismes n’appartenant pas à
la délégation générale pour l'armement.
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Le directeur d'un site DGA, hébergeant des organismes n'appartenant pas à la DGA(6) auxquels des biens
immobiliers ont été attribués, précise avec ces organismes par une convention les obligations générales de
sécurité respectives et les responsabilités des parties en matière de prévention liées à l'utilisation de ces biens
immobiliers mis à disposition. Ce document, cosigné par les chefs d'organismes n'appartenant pas à la  DGA
et le directeur du site est approuvé par le coordonnateur prévention, préalablement à son intégration dans le
recueil des dispositions de prévention (RDP) du site.

    4.2. Organisme ou partie d’organisme de la délégation générale pour l'armement installé sur un site
du ministère de la défense n’appartenant pas à la délégation générale pour l'armement.

Dans le cas où un organisme ou partie d'organisme de la DGA est installé sur un site du ministère de la
défense n'appartenant pas à la DGA, le chef de l'organisme de la DGA demeure responsable des agents placés
sous son autorité et assure ses  obligations générales de sécurité conformément aux deux premiers alinéas du
point 3.1.1.2.

L'organisation et la mise en œuvre de la prévention tiennent compte des interférences et coactivités
éventuelles avec les autres organismes présents sur ce site commun.

À cet effet, le chef de l'organisme de la DGA établit une convention avec le chef de l'organisme du site
d'accueil. Le coordonnateur prévention de la DGA est chargé de contrôler la mise en œuvre des mesures de
prévention.

    4.3. Agents de la délégation générale pour l'armement en service en dehors de leur site de
rattachement.

Les autorités de la DGA, responsables de ces personnels, doivent s'assurer du respect des dispositions
réglementaires pour les risques auxquels ils sont exposés ou qu'ils peuvent générer de par leurs activités.

5. TEXTE ABROGÉ.

L'instruction n° 05-305392 DEF/DGA/DRH/SDAS/PREV du 13 décembre 2005, relative à l'organisation de
la prévention en hygiène, sécurité et conditions de travail au profit du personnel civil et du personnel militaire
à la délégation générale pour l'armement, est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le délégué général pour l'armement,

François LUREAU.

(1) Sont considérés comme organismes les directions centrales et les organismes extérieurs.

(2) Les attributions des assistants sont définies dans la fiche CHORUS n° 093, métier HSCT.

(3) Voir point 3.2.1.
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(4) L'équipe de prévention est composée d'assistants.

(5) Voir la définition à l'annexe VIII de l'instruction n° 300611/DEF/DFP/PER/5 du 16 mars 1998 (BOC p. 1502 ; BOEM
126.1, 505-0.3.1.1).

(6) Il s'agit d'organismes du ministère de la défense ou d'entreprises de droit privé.
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ANNEXE.
ORGANISATION POUR LA COORDINATION DE LA PRÉVENTION.
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